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destines ä des elements plus divers — samari-
taines, eclaireuses —, le meme esprit, la meme
amitie, le meme devouement et la meme raison
d'aller joyeusement de l'avant pour «servir». Le
meme esprit, la meme amitie, le meme ideal
commun que les eleves nouvelles nous ont dit,
alemaniques ou romandes melees selon le strict
ordre alphabetique de leurs noms, avoir decou-
verts cette annee pendant ces quinze jours de
leur cours.

Caserne, cours de cadres, insignes et
promotions — ne nous arretons pas aux mots. C'est
le drapeau de la Croix-Rouge qui est premier
servi. Pas de salut ni de garde-ä-vous? Beau-
coup mieux et beaucoup plus, une äme et une
volonte communes. Un ordre et une discipline?
Assurement, mais commandes par l'esprit de
devouement et de charite qu'apporte chaque
eleve, chaque chef futur d'un detachement,
chaque intendante future d'un groupe. Et que
leurs chefs et leurs cadres se donnent pour
premiere consigne de respecter et de developper
encore, au long du cours.

Un cours qui doit apprendre aux eleves bien
des notions ingrates, mais necessaires, sur les

Un groupe sur le canon.

reglements de service, les formulaires, les con-
tröles, mais encore tant d'autres enseignements
sociaux, infirmiers ou medicaux indispensables
dans les E. S. M. et pour celles qui auraient ä y
connaitre de lourdes et de graves responsa-
bilites. Et c'est bien ä ces responsabilites-la
qu'il les prepare. Pour qu'elles puissent les
assumer avec tout le cceur qu'il y faudra.

M.-M. T.

L'assemblee generale de l'ASID
Le public qui remplissait jusqu'au bord les gradins

de la salle du Grand Conseil d'Aarau en ce 3 mai 1952,

differait sensiblement de celui qui les occupe d'habi-
tude. L'Assemblee generale de l'Association suisse des

infirmieres et infirmiers diplömes, ASID y tenait ses
assises annuelles.

Assemblee composee de femmes essentiellement,
presidee par des femmes: mais quel coup d'ceil! Les
uniformes de laine blanche, bleue ou noire des reli-
gieuses et des diaconesses, ainsi que toute la variete
des uniformes des differentes ecoles d'infirmieres de
Suisse, composaient une sorte de tapisserie aux tons
sombres mais harmonieux, ponctuee ici et lä par la
grisaille d'un costume masculin. Signe des temps que
cette Association professionnelle de celles et de ceux
qui prendront soin de nous dans les heures graves de
la maladie. L'Association avec son comite, ses delegues,
ses membres est regue une fois l'an par une ville de la
Confederation qui se fait une joie de lui offrir ce

qu'elle a de mieux en tout. On sait en effet, la crise
grave que traverse le recrutement du personnel soi-
gnant des höpitaux. Crise qui frappe tous les pays et
qui a brutalement fait comprendre que, sans cette
cohorte d'etres volontairement voues aux soins des

malades, les plus beaux höpitaux devenaient lettre
morte.

De hautes personnalites politiques, medicales et
militaires honoraient de leur presence cette assemblee
presidee avec autant de grace que de fermete et de

distinction par la presidente de l'Association, Mme Ger-
maine Vernet-Bourcart de Geneve. II y avait entre
autres: le colonel Meuli, medecin-chef de 1'Armee, le
colonel Kessi, medecin-chef de la Croix-Rouge suisse,
le Dr Martz, president de la Commission du personnel

infirmier, le Dr Siegrist, conseiller d'Etat du canton
d'Argovie, etc.

II faut avoir assiste ä l'une de ces rencontres pour
realiser le travail intense d'un comite qui doit non
seulement defendre les interets de la profession, mais
veiller ä son perfectionnement, ä ses devoirs, qui doit
entretenir avec l'etranger des relations etroites pour
que les echanges soient feconds, pour que les
experiences des uns facilitent celles des autres. Le Comite
doit faire en sorte que les conditions de travail, en
maintenant l'infirmiere en bonne sante physique et
morale, assurent, en fin de compte, un meilleur rende-
ment aupres du malade qui demeure le centre et la
raison d'etre de l'Association.

Les täches de la presidente et de son Comite central
ont ete multiples: application du contrat-type federal,
mise au point des salaires de base des infirmieres
hospitalieres, privees, des infirmieres-visiteuses ou
aides de medecin, souci de 1'uniforme qui, tout en
restant feminin, doit s'adapter au rythme de la vie
moderne.

Veiller ä ce que le nouvel horaire de travail soit
applique et respecte. Organiser des cours de secou-
risme avec l'aide de l'Alliance suisse des samaritains
et de la Societe suisse des troupes du service de sante,
cours destines ä repeter et ä perfectionner les soins
d'urgence en cas d'accident notamment. Le Comite s'est
egalement occupe, ä la demande de la Commission du
personnel infirmier de la Croix-Rouge suisse, de la
campagne de recrutement, et de bien d'autres choses.

Une visite ä la vieille ville d'Aarau, et ce fut l'en-
chantement des Bains de Schinznach. Le the offert par
l'Association des infirmieres de l'Höpital cantonal
d'Aarau, servi dans ces jardins de reve, permit une
detente et des revoirs avant les separations.

Renee Jaton.
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